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Introduction 

Par délibération du 6 Octobre 2014, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Vincent de Barbeyrargues a 

prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en remplacement de son Plan d’Occupation des Sols 

(POS) dont la dernière Modification (la 3ème) a été approuvée le 28 Mai 2010. 

Les études relatives à l’élaboration du PLU ont été engagées en Janvier 2015. 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLU et a ponctué ses 

différentes étapes de Février 2015 (premiers éléments de diagnostic) à Juin 2016 inclus. 

Cette concertation s’est adressée à toute la population vincenotte et a permis des échanges constructifs et de 

qualité. 

Le présent bilan de concertation se compose comme suit : 

 Une première partie rappelant les principes de la concertation, 

 Une deuxième partie exposant les outils de communication et de concertation qui ont été mis en œuvre 

tout au long de la procédure d’élaboration du projet de PLU, 

 Une troisième partie restituant de manière synthétique les échanges qui ont eu lieu, 

 Une quatrième partie apportant des réponses aux questions issues de la concertation afin d’informer les 

personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu et pourront être prises en 

compte ou pas. 

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais 

uniquement de façon thématique et transversale.  
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Les principes de la concertation de la population 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE  DD’’EELLAABBOORRAATTIIOONN  DDUU  PPLLUU  

L’article L153-8° du Code de l’Urbanisme, octroie aux communes ou aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant 

lieu et de carte communale la compétence pour élaborer leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

La procédure d’élaboration d’un PLU comprend plusieurs étapes : 

 

 

Une concertation en 2 phases tout au long de la démarche d’élaboration du PLU 

2ème phase de concertation : enquête publique 

1ère phase de concertation menée durant l’élaboration du projet de PLU 
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Le schéma ci-avant illustre que la concertation n’est pas une étape de l’élaboration du PLU dans la mesure où 

elle est présente tout au long de la démarche. Toutefois, deux phases doivent être distinguées : 

 La première réalisée durant l’élaboration du projet de PLU (rapport de présentation, PADD, orientation 

d’aménagement et de programmation, règlement, annexes…) et faisant l’objet d’un bilan qui doit être 

approuvé par le Conseil Municipal en même temps ou avant l’arrêt du projet de PLU. 

 La seconde qui s’effectue après l’arrêt du projet de PLU et l’approbation du bilan de la concertation de 

la phase n°1. Cette seconde phase de concertation consiste d’une part en la mise à disposition du 

public du projet de PLU arrêté et d’autre part en une enquête publique d’un mois réalisée à l’issue de la 

consultation des Personnes Publiques Associées (PPA), soit 3 mois minimum après l’arrêt du projet de PLU 

par le Conseil Municipal. 

LLEESS  MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

L'action publique repose de plus en plus sur l'information et la mise en place d'un dialogue constructif avec les 

populations concernées. 

Les articles L103-2° à L103-6° du Code de l’Urbanisme indique que dans le cadre de l’élaboration du PLU de la 

commune, le Conseil Municipal (ou l’EPCI compétent) délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités 

d’une concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration, les habitants, les associations locales, et 

les autres personnes concernées. A l’issue de cette concertation, le Maire en présente le bilan devant le Conseil 

Municipal qui en délibère et le bilan de la concertation est joint au dossier de l’Enquête Publique. 

La Commune de Saint-Vincent de Barbeyrargues a donc, le 6 Octobre 2014, dans le cadre de la délibération 

prescrivant l’élaboration de son PLU, défini les modalités de la concertation de la population qu’elle souhaitait 

mettre en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de PLU jusqu’à son arrêt par le Conseil Municipal. 

Ainsi, lors de cette séance, le Conseil Municipal a décidé que la concertation devait être mise en œuvre selon les 

modalités suivantes : 

- Exposition et mise à disposition des éléments d’étude au public qui évoluera tout au long des études et des 

documents de l’élaboration du PLU 

- Mise à disposition du public d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques et propositions qui pourront 

également être adressés par courrier à Mme le Maire 

- Organisation d’au moins 2 réunions publiques 

- Parution dans le bulletin municipal de la Commune 

Conjointement à ces modalités de la concertation, des réunions plus spécifiques ont été organisées : 

 Dans le cadre la Commission de suivi des travaux du PLU 

 Le 23 Février 2015 avec le Conseil Départemental sur les thématiques des routes/accès et de gestion du 

pluvial  

 Le 22 Juin 2015 avec le débat et l’adoption à l’unanimité par le Conseil Municipal des orientations générales 

du projet d’aménagement et de développement durables 

 Le 15 Septembre 2015 avec la DREAL pour un cadrage préalable suite à la décision de soumettre la 

Commune à une Evaluation Environnementale 

 Avec les PPA le 13/04/2015 (présentation du diagnostic et des premiers travaux sur le PADD) et le 07/03/2016 

(présentation de la traduction règlementaire : règlement et son zonage, OAP, Emplacements Réservés, …). A 

travers ces échanges, l’objectif a été d’anticiper au maximum les remarques qui pourraient être émises lors de 

la consultation officielle qui sera effectuée au cours de l’été 2016, à l’issue de l’arrêt du projet de PLU 
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Les outils de la concertation 

Suite à la délibération de prescription et conformément aux objectifs liés à la concertation, des outils 

d’information et de communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes 

d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLU au fur et à mesure de son avancement. 

LLEESS  RREEUUNNIIOONNSS  DDEE  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

Deux réunions publiques ont été tenues au cours de l’élaboration du PLU et un atelier participatif avait été réalisé 

en 2013. Bien que ce dernier ait eu lieu « en marge » du projet de PLU puisqu’il avait été tenu avant la 

délibération de prescription, la démarche s’inscrit complètement dans le cadre de l’aménagement du territoire 

vincenot et donc dans sa règlementation et dans le PLU. 

Les réunions publiques 

Les réunions publiques se sont déroulées dans la salle Eugénie DUBOIS implantée sur l’avenue des Cévennes. 

La communication sur la programmation de ces 2 réunions publiques s’est faite par le biais de journaux locaux 

notamment « Midi Libre », des bulletins municipaux, d’affichages en Mairie et d’invitations dans les boîtes aux 

lettres ou par messagerie. 

Outre la présence du bureau d’étude en charge de l’élaboration du PLU lors de ces réunions, Mme le Maire et 

une grande partie du Conseil Municipal était également présents afin d’animer le débat et de répondre aux 

questions des participants. 

Réunion publique n°1 du 10/06/2015 « Présentation du projet communal PADD »  

Outre une présentation de la démarche du PLU et une brève exposition de la synthèse sur support 

cartographique des enjeux identifiés dans le diagnostic, la réunion avait pour objet la présentation du PADD. 

Il s’agissait de présenter les 3 grands axes du PADD ainsi que leurs objectifs. Cette réunion a donc été l’occasion 

de débattre sur les grands principes qui ont ensuite permis d’élaborer le règlement, son zonage et les OAP. 

La réunion a été riche en échanges et en recueil d’avis et de suggestions. Parmi les thématiques abordées 

peuvent être citées : le stationnement et plus spécifiquement le stationnement pour les personnes handicapées, 

la procédure pour l’instauration d’un Périmètre de Protection Modifié (Eglise paroissiale classée comme 

Monument Historique), les déplacements « doux », l’équipement à créer en face de la Mairie et les commerces 

en général, le traitement qualitatif des espaces publics, la gestion du pluvial ou encore la possibilité de modifier 

le Plan de Prévention des Risques incendies de forêts (PPRif). 

 

Tract pour la 1ère Réunion Publique 
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Les articles de presse dans le « Midi Libre » sur la programmation et la tenue de la 1ère réunion publique 

 

Page d’accueil du document projeté lors de la réunion publique du 10 juin 2015 
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La 1ère réunion publique de présentation du PADD 
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Réunion publique n°2 du 30/03/2016 « Présentation des OAP »  

Après un bref rappel des grands principes du diagnostic et du PADD, les 5 projets d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation ont été présentées aux vincenots présents. Les schémas des OAP ont été 

le support pour de nombreux échanges notamment sur la traduction dans le zonage et son règlement. Les 

thématiques abordées sont notamment : la gestion du pluvial, l’organisation de la circulation motorisée et 

piétonne, la protection des paysages, du cadre de vie et de la biodiversité, les constructions réalisées au « coup 

par coup » et les opérations d’aménagement dite « d’ensemble », la mise en valeur de l’ancienne carrière, … 

 

L’article de presse dans le « Midi Libre » sur la programmation de la seconde réunion publique 

 

L’article de presse dans le « Midi Libre » sur la tenue et le déroulement de la seconde réunion publique 
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Page d’accueil du document projeté lors de la réunion publique du 10 juin 2015 

 

 

La seconde réunion publique de présentation des 5 OAP 
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L’atelier participatif de 2013 

Bien qu’il soit intervenu près de 2 ans avant l’élaboration du PLU, cet atelier participatif constitue un élément 

majeur de la concertation. 

Organisé le 12 avril 2013, il a donné l’occasion de débattre des possibilités de réaménagement du cœur de 

village et a donné lieu à un rendu avec notamment un rapport et une carte de synthèse des orientations du 

projet de réaménagement. 

Il a réuni une cinquantaine d’invités ; les usagers de l’espace du centre village et les décideurs du futur 

aménagement de cet espace ; représentants des écoles, élus de la commune, techniciens, riverains, parents 

d’élèves, propriétaires de terrains avoisinants, représentants associatifs, … 

L’atelier s’est organisé en 2 étapes afin de faire discuter les participants à dans un premier temps sur le diagnostic 

du site, puis dans un second temps sur les propositions d’aménagement du centre village : 

 Etape 1 : Quels sont les enjeux du site ? 

 Etape 2 : Quels aménagements sont attendus, souhaités ? 

Chacune des phases était organisée en deux étapes de travail : 

 Une présentation de la part du bureau d’études (Agence SCE) 

 Des groupes de travail de 6 à 8 personnes 

A chaque étape, les participants se répartissaient en 4 groupes de travail. La composition des groupes de travail 

a changé à chaque phase afin de favoriser la multiplicité des rencontres et donc des points de vue. 

A la fin des phases, une restitution des principales conclusions a été effectuée par chacun des groupes de travail 

au travers de 5 propositions identifiées comme majeures. Puis, individuellement, chaque personne a évalué les 4 

propositions les plus importantes et celle avec laquelle elle était en désaccord. 

L’atelier a mis en évidence la dominante d’une vision et des idées largement convergentes et partagées. En 

particulier, il a témoigné d’une ambition forte de préserver l’identité villageoise et conviviale de ce centre village 

autour d’aménagements créant des dynamiques favorisant l’appropriation des espaces par les piétons. Des 

divergences sont apparues ponctuellement sur des orientations précises comme la relocalisation de la salle 

polyvalente ou le réinvestissement des anciens terrains de tennis. 

Suite à la synthèse des différents échanges intervenus, les 7 composantes du parti d’aménagement retenu sont 

les suivantes : 

I. Apaiser la circulation au cœur du village et redonner la priorité aux modes doux 

II. Aménager une véritable place de la Mairie 

III. Améliorer le fonctionnement du complexe scolaire et anticiper ses besoins futurs 

IV. Requalifier l’esplanade en espace public multifonctions 

V. Maintenir la place du végétal en cœur de village et faciliter son appropriation par les usagers 

VI. Optimiser le site des anciens tennis pour renforcer l’offre de commerces et services et diversifier l’offre en 

logements du cœur de village 

VII. Encadrer l’aménagement des parcelles constructibles autour du cœur de village en cohérence avec le 

parti d’aménagement 
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Ce parti d’aménagement synthétisé graphiquement dans un plan de référence a été repris dans le PLU : 

 D’abord dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) dont il constitue l’un des 3 

axes majeurs « Aménager le cœur de village pour affirmer un pôle articulateur et fédérateur » avec les 

objectifs et orientations stratégiques suivantes : 

 TRAITER LES ESPACES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

 Aménager une véritable place de la Mairie  

 Améliorer le fonctionnement du complexe scolaire et anticiper ses besoins futurs  

 Requalifier l’esplanade en espace public multifonctions  

 « Composer » des franges et des pénétrantes paysagères fondées sur le végétal, le pluvial et 

l’organisation de la densification 

 FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENT « DOUX » ET LA CONVERGENCE VERS LE PÔLE GÉNÉRATEUR DE 

DÉPLACEMENTS 

 Affirmer les liaisons douces dans et vers le « cœur de village » 

 Traiter la voirie et « limiter » le stationnement 

 Ensuite dans le cadre de la traduction règlementaire avec la réalisation d’une Orientation d’Aménagement 

et de Programmation (OAP) « Requalification du cœur de village » et des dispositions de nature à permettre la 

concrétisation de l’aménagement (Emplacement Réservé, protection d’éléments remarquables au titre des 

L151-19° et L151-23° du Code de l’Urbanisme et principe d’alignement obligatoire et d’ordre continu des 

constructions) 

 

Quelques photos de l’atelier participatif de 2013 (Source rapport Agence SCE) 
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Le plan de référence de l’atelier participatif de 2013 

 

Le schéma d’aménagement de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du PLU 
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LL’’EEXXPPOOSSIITTIIOONN  EETT  LLAA  MMIISSEE  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  DD’’EETTUUDDEE,,  LLEE  RREEGGIISSTTRREE  DDEE  

CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population et à toute personne intéressée 

par un projet de formuler des remarques et des demandes particulières. 

Un registre de la concertation, disponible sur la table de concertation à l’entrée de la Mairie aux heures et jours 

d’ouverture, a donc été mis en place depuis le lancement du PLU. De plus les éléments d’étude ont également 

été exposés sur la table de concertation afin de pouvoir être consultés tout au long de l’élaboration et de 

l’avancement du projet. 

Les remarques du registre qui présentaient un intérêt pour la collectivité et le projet urbain ont été reprises dans le 

présent bilan de la concertation et traduites dans le projet de PLU. 

LLEE  SSIITTEE  IINNTTEERRNNEETT  DDUU  VVIILLLLAAGGEE  

La Commune a mis à disposition des informations et documents (bulletins municipaux téléchargeables 

notamment - Cf. partie suivante) en utilisant le support Internet pour favoriser l’accès à l’information. 

 

 

Utilisation du support internet et du site de la Commune pour la communication 
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LLEESS  BBUULLLLEETTIINNSS  MMUUNNIICCIIPPAAUUXX  

Tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLU, des articles ont été régulièrement publiés dans le 

bulletin du village. 

 

Extrait du Bulletin n°62 

 

Extrait du Bulletin n°63 
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Extraits du bulletin n°64 
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Extrait du bulletin n°65 

 

Extrait du bulletin n°66 
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Extrait du bulletin n°66 
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Extrait du bulletin n°67 
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Extrait du bulletin n°68 
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Synthèse des principales questions abordées par les 

participants au cours de la concertation 

Cette troisième partie du bilan de la concertation a pour objectif de récapituler de manière non exhaustive les 

principaux thèmes et questions apparus au cours de la concertation.  

Pour les réunions comme pour le registre de concertation : 

 Les demandes d’intérêt particulier qui ne rentraient pas dans le projet collectif n’ont pas été prises en compte, 

 Les propositions et questionnements qui ne relèvent pas du PLU ne sont pas reprises (par exemple une 

remarque sur la non mise à jour du plan cadastral de l’étude du Périmètre de Protection Modifié de l’Eglise) 

LLEE  RREEGGIISSTTRREE  DDEE  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

Lors de la clôture de la concertation le registre comportait 10 avis et 6 courriers y ont reçu y ont également été 

joints soit au total 16 éléments compilés (certains courriers sont redondants avec des remarques formulées dans le 

registre : envoyés par les mêmes personnes pour les mêmes motifs). 

Les sujets abordés et les remarques portées sur ce registre et dans ces courriers sont les suivants : 

- Amélioration de la gestion du pluvial et problématique de la densification au chemin des Processions et plus 

généralement dans le secteur des « Faïsses » avec des risques accrus d’augmentation du ruissellement 

- Interrogation sur la pertinence de la réalisation d’aires de stationnement en contrebas de l’avenue des 

Cévennes sur une zone à ce jour cultivée  

- Éviter l’élargissement du chemin des Processions et l’abattage d’arbres pour certains centenaires afin de 

préserver la biodiversité 

- Intégrer les conteneurs d’ordures ménagères au chemin des Processions 

LLEESS  RREEUUNNIIOONNSS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  

Il est ressorti principalement des réunions publiques, des questions et remarques sur les thèmes suivants : 

- Aménager du stationnement pour les personnes handicapées et en améliorer la signalisation 

- Réduire le nombre de places imposées par nouvelle construction à usage d’habitation (2,5 places de 

stationnement, arrondies à l’entier supérieur, pour véhicule motorisé à 4 roues hors garage par logement) 

- Éviter l’imperméabilisation des aires de stationnement notamment publiques 

- Organiser la densification dans le secteur des « Faïsses » 

- Imposer des dispositifs de récupération des eaux de pluie 

- Protéger l’espace boisé du secteur du « Mas » 

- Protéger le paysage et les espaces de garrigues 

- Modifier le PPRif pour permettre une urbanisation future vers l’Ouest 

- Permettre la constructibilité agricole 

- Le zonage doit-il suivre les limites parcellaires ? Non le zonage du PLU peut s’exempter des limites parcellaires. 

 



28 

34290_procedure_20170220.doc 

LL’’AATTEELLIIEERR  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIFF  DDEE  22001133  

La synthèse des résultats de l’atelier 

Ci-après est développée telle que rédigée initialement (avec néanmoins en gras les éléments majeurs), la 

synthèse par l’Agence SCE de l’atelier participatif de 2013 sur le réaménagement du cœur de village : 

SYNTHESE DES RESULTATS 

ETAPE 1 : APPRECIATION DES ENJEUX D’AMENAGEMENT DU SITE 

Dans l’ensemble, les participants se sont mis d’accord sur l’idée que l’aménagement actuel du secteur de 

l’esplanade / butte / rue des écoles ne convient pas car les fonctions et les usages de ce secteur sont peu lisibles. 

De plus, le traitement de l’espace public, dans son état actuel, était peu qualitatif, notamment en raison de la 

présence de points noirs (conteneurs, …) et de l’absence d’une mise en valeur des points forts (grands espaces, 

patrimoine…). 

De nombreuses remarques ont été formulées sur les besoins de mise en accessibilité des espaces publics du 

centre-village et le manque de confort actuel pour les piétons et autres usagers de modes doux (cycles 

notamment).  

Enfin, la question de la place à attribuer à la salle polyvalente a soulevé de nombreux débats et s’est traduit par 

la rédaction d’enjeux contradictoires entre plusieurs groupes de travail. 

A. DEFINITION DES FONCTIONS ET USAGES DE L’ESPLANADE / BUTTE 

L’idée de créer un espace central, destiné à l’accueil d’activités favorisant le lien social semble être le principal 

enjeu partagé par une majorité des participants. Si l’existence d’espaces destinés au loisir dans l’aménagement 

actuel de la zone témoigne de l’engouement que portent les habitants pour ce type d’aménagements, les 

différentes remarques formulées montrent que les espaces semblent mal intégrés et pas assez clairement 

identifiables dans l’agencement actuel de la place.  

L’absence d’interactions entre l’esplanade et la butte est regrettée par beaucoup. Cette dernière est très 

appréciée par les participants car elle détient un intérêt fonctionnel (coupure du vent et du bruit, intimité de la 

place…). Cependant, ils regrettent l’absence d’usage de cet espace qui a une emprise non négligeable sur le 

secteur. Des propositions concernant l’usage de cette butte comme des gradins ou un espace scénique ont été 

soulevés.  

De même, l’espace vert devant la résidence du Puech a été qualifié comme trop large (végétation limitant les 

usages) même si son intérêt pour les habitants de la résidence est indéniable. Il pourrait faire l’objet 

d’aménagements dédiés aux loisirs. 

B. AMELIORATION DU TRAITEMENT DE L’ESPACE PUBLIC 

En lien avec les remarques avancées dans les points précédents, la question de la qualité des espaces publics a 

été abordée par la totalité des groupes de travail. Les points vers lesquels converge la grande majorité des 

réflexions vont dans la formulation du souhait d’un meilleur traitement des espaces verts et des espaces couverts 

(souhaitée au travers d’ombrages d’arbres).  

Dans un second temps, les participants tendent à dénoncer l’existence de points noirs dégradant la perception 

qu’ont les habitants de cet espace, à savoir le coin poubelle et la fresque de la salle polyvalente. Certains 

souhaitent au moins leur habillage, pendant que d’autres aspirent à une relocalisation des conteneurs. 
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Parallèlement, les éléments du petit patrimoine semblent un peu trop délaissés dans l’aménagement actuel alors 

qu’ils ont une valeur esthétique et sentimentale pour certains habitants méritant d’être mise en avant (croix, puits, 

fontaine, …).  

Enfin, la question de l’entrée de ville a été traitée par un groupe de travail et semble être partagé par l’avis des 

participants de l’atelier. Ces derniers souhaitent une entrée de ville plus soignée, notamment grâce au traitement 

des espaces des anciens tennis et à l’aménagement de la voirie (plateau traversant). 

C. SECURISATION DES ACCES PIETONS 

La rue des écoles semble être un point d’inconfort pour les usagers piétons qui regrettent la division de l’espace 

ouvert compris entre la mairie et l’esplanade via une voirie. Si l’utilité de cette voirie semble avérée, elle apparaît 

cependant être trop présente sur cet espace, laissant trop de place aux véhicules. Leur vitesse semble déranger 

un bon nombre de participants de l’atelier. La sécurisation des piétons, ou plus exactement, l’amélioration de 

leur confort au détriment des voitures sont des pistes qui ont été soulevées. L’unification des niveaux de voirie de 

cet espace a par exemple été proposée. 

La gestion du stationnement a aussi été soulevée dans les débats. La question d’arrêts « minute » ou de points de 

dépôt devant les écoles a été abordée. Egalement, la gestion du stationnement au cours des évènements a été 

mise en avant. Le terrain de sport utilisé comme parking lors des grandes manifestations semble convenir aux 

participants. 

D. RELOCALISATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

La place attribuée à la salle polyvalente dans l’espace du centre village est un point abordé par de nombreux 

groupes de travail. Si pour tous les participants cette salle est indispensable à l’animation de la vie du centre 

village, la question de sa localisation semble poser problème.  

Pour certains cette salle obstrue l’accès aux écoles et cloisonne un espace, à l’origine, totalement ouvert entre le 

plateau sportif et l’esplanade. Pour d’autres, elle est idéalement placée par rapport aux écoles, évitant ainsi aux 

enfants de passer par l’extérieur de l’enceinte de l’école pour entrer dans la salle. 

La question du déplacement de la salle polyvalente sur les anciens tennis ne semble pas convenir aux 

participants. Certains apprécieraient néanmoins la création d’une nouvelle salle sur le vieux tennis, en conservant 

celle existante. Cette proposition semble poser débat avec autant d’avis pour que contre. 

ETAPE 2 : APPRECIATION DES SCENARII 

[…] Cette synthèse ne vise donc pas à mettre en évidence les propositions qui seront retenues dans la 

formalisation du projet final, mais de souligner les principaux attendus partagés dans ce projet de 

réaménagement. 

A. TRAITER DES ESPACES DE VOIRIE POUR LES RENDRE PLUS SECURISES ENVERS LES MODES DOUX 

Les avis des participants convergent vers la nécessité de traiter la voirie (sous la forme d’un plateau traversant 

par exemple) aux abords de la mairie et des écoles afin de rendre l’accès à ce site plus sécurisé et confortable, 

tout en laissant une place aux déplacements motorisés. 

Parmi les propositions partagées, la rue des écoles pourrait être traitée depuis le parvis de la mairie, et ce, 

jusqu’aux écoles. 
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Certains souhaiteraient que ce traitement soit au moins étendu jusqu’aux terrains de foot dont l’accès donne par 

le lotissement du Petit Bois, en intégrant ainsi les anciens terrains de tennis et les commerces situés en face des 

écoles. D’autres souhaiteraient même aller jusqu’au rondpoint de la route de Prades, ce qui permettrait de 

mettre en valeur l’entrée de ville.  

Le besoin de sécuriser les usages exercés sur cet espace central au regard des déplacements motorisés 

(notamment l’accès aux écoles, au plateau sportif, aux jeux pour enfants) a été partagé par tous. Les moyens 

précis pour assurer cette sécurisation en cohérence avec les besoins liés aux déplacements viaires ont fait débat, 

avec des propositions parfois contradictoires (notamment au sujet des besoins en stationnements permanents, 

stationnements minutes…) 

B. RENDRE PLUS LISIBLE LES DIFFERENTS USAGES EXISTANTS OU A DEVELOPPER SUR LE SITE 

Si l’espace public devant la mairie et l’école présente une importante superficie, les participants semblent 

déroutés par le manque d’organisation des différents usages que propose cet espace central, dont le rôle 

fédérateur a été majoritairement souligné. En effet, les nombreuses propositions réalisées au cours de la 

deuxième phase de l’atelier mettent en évidence une volonté de clarifier, compléter et rendre plus lisible les 

usages de cet espace public généreux. 

Si certains existent déjà (boulodrome, espace barbecue), ils apparaissent pour certains mal situés aux yeux des 

participants (exemple du boulodrome, qui, dans la pratique a déjà été transféré sur l’esplanade car plus 

ensoleillée). 

Un certain nombre d’entre eux pense que pour améliorer la lecture des différents usages possibles sur cet espace 

public, la requalification de son traitement paysager peut constituer un moyen efficace. L’apport de mobilier, de 

végétation et de revêtement spécifiques plus qualitatifs peuvent aider à délimiter ces espaces.  

Le devenir de la butte et les aménagements nécessaires à sa mise en valeur on été abordés par plusieurs 

groupes qui ont émis plusieurs propositions (gradins, scène, espace de convivialité…).  

Le déplacement de conteneurs a été partagé par la plupart des participants. L’emplacement « idéal » n’a 

cependant pas été tranché (une proposition de relocalisation à proximité de la résidence du Petit Bois a été faite 

par un groupe qui n’a pas reçu d’opposition).  

Un débat important a été mené sur l’opportunité de bâtir la parcelle des anciens terrains de tennis ou de laisser à 

cet espace un usage de loisirs pour les enfants. Les réponses étant partagées lors du débat, cette question a fait 

l’objet d’une évaluation individuelle spécifique. Un avis favorable à la construction de ces terrains a été donné 

en majorité par les participants (22 avis pour et 8 contre). Certains ont ajouté, lors des discutions des ateliers, qu’ils 

espéraient voir des commerces et des cafés s’implanter au niveau des anciens terrains de tennis, permettant de 

créer une dynamique au niveau de la rue du Petit Bois et structurant ainsi l’entrée de ville. 

L’intérêt du plateau sportif a été soulevé et partagé par tous, notamment pour son double usage de terrains de 

sport et, occasionnellement, de parc de stationnement lors d’événements ponctuels (fête du village 

notamment). Son usage n’a donc pas été remis en cause, ni son revêtement (adapté à sa double fonction). Ses 

abords à l’inverse, ont appelé plusieurs remarques, afin de les paysager et rendre le site plus agréable.  

La présence des services techniques au Rez-de-chaussée de la cantine scolaire créé des nuisances et une 

insécurité à proximité des écoles. Les véhicules passent devant l’entrée de l’école et sur le plateau sportif. Le 

déplacement des services techniques éviterait ce risque et les locaux pourraient être réaffectés aux besoins des 

écoles. 
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C. PROFITER DU REAMENAGEMENT DE LA PLACE POUR AMELIORER LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La question de l’intégration des eaux pluviales dans l’aménagement est un point qui a été abordé et suivi par de 

nombreux participants. La récupération des eaux pluviales dans un collecteur d’eau (le puits par exemple) est 

demandée afin d’exploiter cette eau pour l’arrosage (la faisabilité technique de cette proposition n’étant pas 

avérée et à valider).   

Le réaménagement du fossé drainant divisant l’espace public en deux secteurs a fait l’objet de plusieurs 

échanges avec des propositions contrastées : 

 Certains ont proposé de buser le fossé et d’effacer la rupture de traitement entre l’esplanade et le 

boulodrome en réalisant un revêtement uniforme entre les deux espaces ; 

 D’autres ont proposé de paysager ce fossé afin de le rendre plus valorisant pour le cadre paysager. 

BILAN 

L’atelier a été marqué par une bonne dynamique, l’engagement des participants et une ambiance collaborative 

et constructive. Il a permis de faciliter la compréhension du site et de partager les attentes, les besoins et les 

volontés d’aménagement de ce dernier. 

 L’atelier a mis en évidence la dominante d’une vision et des idées largement convergentes et partagées. En 

particulier, il a témoigné d’une ambition forte de préserver l’identité villageoise et conviviale de ce centre 

village autour d’aménagements créant des dynamiques favorisant l’appropriation des espaces par les 

piétons.  

 Des divergences sont apparues ponctuellement sur des orientations précises comme la relocalisation de la 

salle polyvalente ou le réinvestissement des anciens terrains de tennis. 

Principaux éléments traductibles dans le projet de PLU 

Il s’agit ici de lister les principales propositions susceptibles d’être concrétiser par le projet de PLU dans le cœur 

de village : 

 Aménager l’esplanade et la butte comme un espace central, destiné à l’accueil d’activités favorisant le lien 

social 

 Clarifier, compléter et rendre plus lisible les usages de cet espace public généreux 

 Traiter les espaces verts et les espaces couverts (souhaitée au travers d’ombrages d’arbres) 

 Mettre en avant les éléments du petit patrimoine (puits, croix, fontaine, …) 

 Améliorer la gestion du stationnement 

 Favoriser la circulation par le biais des modes « doux » (encadrer la circulation motorisée) 

 Réaménager le fossé drainant 
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LLEESS  RREEMMAARRQQUUEESS  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  AASSSSOOCCIIEEEESS  

Lors des 2 réunions PPA (du 13/04/2015 et 07/03/2016), les Personnes Publiques Associées à l’élaboration du PLU 

ont notamment été favorables : 

 À l’organisation de la densification en fonction de la capacité et des caractéristiques des équipements 

notamment par celles de la voirie et du réseau pluvial 

 À l’aménagement qualitatif du « cœur de village » sur un espace qui présente notamment de par son 

envergure une spécificité locale 

 À la réalisation de lisières villageoises qu’il faudrait éventuellement traiter en « franges » c'est-à-dire avec une 

plus grande épaisseur si les caractéristiques des terrains correspondant le permettent 

 À la volonté de créer des logements sociaux (bien que ce ne soit pas une obligation pour la Commune) 

 À l’objectif démographique qui est en concordance avec les nouveaux objectifs définis à l’échelle du SCoT 

 Au souhait de faciliter l’accès du cœur de village par le biais des modes de déplacements « doux », 

 … 

Elles ont, d’autre part, attiré l’attention de la Commune sur les points principaux suivants : 

 Essayer d’éviter la création de stationnement en contrebas de la place Saint-Vincent 

 S’assurer de l’adéquation entre la capacité d’accueil offerte dans le PLU (zone U avec « dents creuses », 

potentiel en termes de divisions foncières, mutation de bâti et logements vacants et zone AU) 

 Affiner les principes d’aménagement (forme urbaine, densité, …) dans les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation du « Mas » et de « Garaste » 

 Déterminer en concertation avec l’Agence Technique Départementale les Emplacements Réservés qu’il est 

opportun de reconduire ou de mettre en place 

 « Ménager » des sorties potentielles du territoire par le biais de modes de déplacements « doux » 

 Éviter tout nouvel accès sur la RD109E2 dans le village et sur la RD17 en limite Ouest du territoire 

 Réfléchir à l’opportunité de reconvertir l’ancienne carrière avec l’installation d’un dispositif de production 

d’énergie photovoltaïque 

 Maintenir dans le village les Espaces Boisés Classés existants au titre du POS et ne pas les remplacer par une 

« simple » protection au titre du L151-23° du Code de l’Urbanisme 

 Protéger le patrimoine et les éléments remarquables au titre du L151-19° du Code de l’Urbanisme 

 S’assurer de la mise en cohérence de la délimitation des Espaces Boisés Classés par rapport à la délimitation 

de la zone Agricole 

 Supprimer l’instauration du secteur UDg (développement urbain très limité en raison de la problématique de 

ruissellement des eaux pluviales) 

 Actualiser le diagnostic avec les nouvelles cartographies du SCoT 

 Mettre une synthèse cartographique des enjeux environnementaux dans le Rapport de présentation 

 Mettre une synthèse cartographique des objectifs du PADD dans ce dernier (déjà débattu) ou à défaut dans 

le rapport de présentation 

Toutes ces questions ont été prises en compte et pour une grande part traduite dans l’écriture des différents 

documents du PLU. 
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Traduction dans le projet de PLU des différentes remarques 

émises pendant la concertation 

Cette dernière partie a pour objectif d’indiquer quelles sont les réponses données par le PLU aux questions et 

propositions formulées au cours de la concertation. Les questions et propositions émanant du registre de la 

concertation (hors cas non présentés dans le présent document), des réunions publiques, de l’atelier participatif 

de 2013 et des réunions avec les PPA sont regroupées par thématiques. 
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Forme urbaine et densité & cohérence et qualité des 

aménagements : 

Organiser la densification et déterminer une densité minimale 

dans les secteurs d’aménagement 

Garantir la cohérence et la qualité des aménagements 

Article 9 (zones UB et UD) : l’emprise au sol des constructions est règlementée en 

fonction du gabarit des voies de desserte 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du secteur des « Faïsses » 

impose la création de voirie transversale pour la réalisation de nouvelles 

constructions accessibles par un des 7 accès identifiés sur le schéma 

d’aménagement. Elle impose également l’élargissement des chemins et portions 

de chemins permettant la desserte à partir de la RD109E2 pour toute nouvelle 

construction. 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du « Mas » précise 

l’implantation du bâti et sa typologie 

Les articles n°3 (zones UB, UD, AUa et AUb) et les Orientation d’Aménagement et de 

Programmation du secteur des « Faïsses », du « Mas » et de « Garaste » interdisent la 

réalisation d’impasses 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du « Mas » et de « Garaste » 

imposent la réalisation de 25 et de 15 logements soit des densités d’au moins 15 

logements / ha 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du « Cœur de village », du 

secteur des « Faïsses », du « Mas » et de « Garaste » imposent des principes en 

termes d’accès et de largeur de voirie, d’alignement de constructions, de création 

d’espaces publics éventuellement couplés avec les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales, de création d’aires de stationnement, de raccordement au réseau 

d’assainissement collectif, … éventuellement « relayé » dans le Règlement du PLU 

dans les zones correspondantes et articles correspondants. 
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Paysage, biodiversité et éléments patrimoniaux 

L’Emplacement Réservé dédié à la création d’une aire de stationnement en en 

contrebas de la place Saint-Vincent a été retiré et des ER sont prévus pour des 

aménagements paysager : ER n°9 pour le traitement des abords du chemin des 

Aires et ER n°28 pour l’aménagement du tour de l'église et mise en valeur du 

panorama vers le PSL y compris le stationnement 

Les 2 Espaces Boisés Classés du POS situés dans le tissu urbain au chemin du 

« Poulaillou » et limitrophe du secteur du « Mas » ont été reconduits. Par ailleurs les 

EBC localisés au Nord de la Commune ont été ajustés par rapport à au secteur 

« Ap » relatif à « l’arc agricole ». 

14 éléments remarquables patrimoniaux et ou à valeur écologique ont été protégés 

au titre des L151-19° et L151-23° : des puits, des croix, le poids public, des arbres et la 

source de la Fleurette 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation et notamment celle de la 

« Reconversion de l’ancienne carrière en hôtel » imposent des principes de nature à 

participer à la mise en valeur du paysage, à la protection de la biodiversité et 

d’éléments patrimoniaux : démolitions des anciennes constructions sur le talus entre 

carrière et RD, traitement du talus et végétalisation, création de bassin de rétention 

non clos et paysager, transition paysagère et fonctionnelle avec l’Espace Boisé et 

Classé au Sud de l’aménagement programmé du « Mas », … 

Article 11 du règlement des zones constructibles : « Les couleurs des façades 

doivent être choisies dans le nuancier disponible en Mairie » 

Article 13 du Règlement des zones constructibles : règles de plantation des surfaces 

libres de toute construction ainsi que des aires de stationnement / % de surfaces 

réservés en espace libres par terrain construit, …  
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Paysage, biodiversité et éléments patrimoniaux (suite) 

Article n°13 du secteur AUh : « Le traitement du pluvial doit permettre d’arroser les 

végétaux en place, éventuellement grâce à un ou plusieurs dispositifs de 

stockage » 

Zone A constructible (proche du village et avec la limitation de la covisibilité avec 

l’église) et inconstructibilité agricole en zone N et dans le secteur Ap 

Gestion du pluvial 

Les 5 OAP comportent des dispositions pour assurer la gestion du pluvial : création 

de bassin de rétention, fossé drainant et paysager dans le « cœur de village, 

principe de réalisation d’un pont pour l’écoulement des eaux de la Fleurette, 

création de fossés et noues paysagères, … 

Dispositions générales du règlement : recul par rapport aux cours d’eau des 

constructions et clôtures, privilégier les fossés au busage, perméabilité minimale de 

95% des clôtures à partir du sol (repris dans l’article 11 des zones correspondantes), 

obligation de réalisation de vide sanitaire et de surélévation de 40 cm des 

constructions (impactant dans l’article n°10 « Hauteur des constructions ») sauf si le 

constructeur produit une étude hydraulique/topographique sur le terrain de la 

construction démontrant que ce dernier n’est pas soumis à une inondabilité et à un 

risque lié aux eaux de ruissellement 

Articles n°4 du règlement des zones constructibles demande à ce que les eaux 

soient rejetées dans le réseau collectif prévu à cet effet s’il existe et si tel n’est pas le 

cas à ce que le constructeur mette en place des dispositifs appropriés et calibrés 

sans stagnation 

Articles n°3 du règlement des zones UB, UD, AUa et AUb : « Les nouvelles voies 

devront être accompagnées d’un dispositif de gestion du pluvial (fossés avec 

bassin de rétention ou « noues paysagères ») avec des plantations » 

Mise en place d’Emplacements Réservés spécifiques : n°10, n°20, n°27, n°33, n°34, 

n°37, n°38, n°39 et n°45. 
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Gestion du pluvial (suite) Article n°9 des zones UB, UC, AUa, AUb et AUh : « Les aires de stationnement (places 

de stationnement et voie) doivent être non imperméabilisées ». 

Déplacements et modes « doux » 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du « Mas » prévoit des 

cheminements « doux » structurants en accompagnement des dispositifs de gestion 

du pluvial dans le futur quartier. L’objectif est de permettre les déplacements non 

motorisés vers le « Cœur du village » et d’offrir un accès direct à l’abri de bus le long 

de la RD109E2 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du « Mas » et de « Garaste » 

imposent la réalisation de voiries avec des trottoirs adaptés aux Personnes A 

Mobilité Réduite et l’OAP du secteur des « Faïsses » impose pour les nouvelles 

constructions des adaptations des voiries existantes où la mise en place de 

nouvelles permettant la création de trottoirs / bas-côtés. 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du « Cœur de village » impose 

à ce que les accès existants par le biais des modes de déplacements « doux » 

soient conforter et traiter qualitativement. Elle programme la réalisation d’une aire 

de stationnement avec du stationnement pour personnes handicapées. 

Article n°3 du règlement : les largeurs minimales requises des nouvelles voiries et 

nouveaux accès est fixée à 8 mètres dans les secteurs AU et à 8 mètres et 6 mètres 

tolérés en cas d’impossibilité technique dans les zones U d’habitat afin de permettre 

des aménagements en faveur des modes de déplacement « doux ». 

La majorité des Emplacements Réservés sont mis en place pour servir la politique en 

faveur des modes de déplacements « doux » : élargissement des voies à 8 mètres et 

6 mètres minimum, sentiers de découverte vers le Nord du territoire, … 
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Mixité sociale & espaces et équipements publics 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation de « Garaste » prévoit 2 

périmètres et 4 emprises constructibles pour la réalisation de logements sociaux 

et/ou en accession à la propriété ainsi que la réalisation d’un espace vert 

limitrophe. 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation du « Mas » précise différentes 

typologie d’habitat : collectif et mitoyen.  

Article n°2 du règlement de la zone AUa : « les constructions et installations destinées 

à l’habitation, […] sont autorisées sous réserve […] d’être réalisées dans le cadre 

d’un programme qui doit prévoir un quota minimal de 20% de logements locatifs 

sociaux et/ou en accession à la propriété 

Article n°2 du règlement de la zone AUb : « les constructions et installations destinées 

à l’habitation, […] sont autorisées sous réserve […] d’être réalisées dans le cadre 

d’un programme qui doit prévoir un quota minimal de 33% de logements locatifs 

sociaux et/ou en accession à la propriété 

Les Emplacements Réservés n°25 et n°26 sont dédiés à la création de logements 

sociaux et/ou en accession à la propriété dans le secteur d’aménagement de 

Garaste 

Les Emplacements Réservés suivants visent l’amélioration, l’extension ou la création 

d’équipements et d’espace publics : n°21 (château d’eau), n°22 (extension 

cimetière), n°23 (aire de stationnement et voirie de desserte « cœur de village » et 

n°36.  
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PREOCCUPATIONS ET ATTENTES REGROUPEES PAR THEMATIQUES TRADUCTION DANS LE PLU 

Protection des biens et des personnes (sécurité 

routière) 

Article n°3 du règlement pour les zones UB, UD, UE, AUa et AUh : Les accès sur les 

routes départementales sont interdits. 

Les Emplacements Réservés au bénéfice du Conseil Départemental ont été 

maintenus et ajustés en concertation avec l’Agence Technique Départementale. Il 

s’agit d’ER portant sur la RD17 et ses accotements : ER n°1, n°2 et n°3 
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Conclusion 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 

prescription du PLU du 6 Octobre 2014 ont été mises en œuvre tout au long de la l’élaboration du projet de PLU.  

La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les techniciens et les 

partenaires institutionnels (Personnes Publiques Associées) dans le processus d’élaboration du PLU.  

Cette concertation a permis : 

- Aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et d’urbanisme qu’est le PLU ainsi 

que l’ambition de l’équipe municipale pour Saint-Vincent de Barbeyrargues. 

- D’apporter des éléments constructifs au projet de PLU.  

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Municipal du 12 juillet 2016 lors duquel l’arrêt du 

projet de PLU doit également être acté. 
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METTRE LA DELIBERATION 

D’APPROBATION 


